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RÉPONSES DE LA FCEI/ASSQ À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

NO 1 D’HYDRO-QUÉBEC

1. Référence :
C-6-5, page 6 du mémoire de FCEI/ASSQ

Extrait :
«Il y a lieu de questionner la méthodologie de comparer l'année témoin (2006) à l'année historique 2004 et/ou au réel-budget 2005.  Il serait plus approprié de comparer les projections.»
Demande de renseignements 1.1 :

La Régie, dans sa décision D-2004-47, a demandé que l'année de base soit constituée de données réelles et projetées.  Le guide de dépôt fait également mention de cette exigence en plus de celle que l'année historique reflète des données réelles.  Le Distributeur comprend également que ces mêmes exigences s'appliquent à Hydro-Québec TransÉnergie ainsi qu'aux distributeurs gaziers.  Veuillez justifier le recours à une méthodologie visant à comparer des projections.  Le cas échéant, veuillez fournir un balisage des méthodologies utilisées en Amérique du Nord sur cette question.

Réponse :

De l’avis de la FCEI/ASSQ la présentation requise par la Régie ne constitue pas une méthode d’analyse. À preuve ce passage de la décision D-2005-50, R-3549-2004, 31 mars 2005 :

«La Régie doit déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assurer le coût de la prestation du service de transport. Bien que son analyse des dépenses peut être détaillée, son approbation peut porter sur le résultat dans son ensemble.

Dans le cadre de l’article 49 (2) de la Loi, la Régie possède la latitude suffisante pour déterminer la base sur laquelle elle apprécie ces montants globaux des dépenses nécessaires puisqu’il n’existe pas une seule méthode pour les déterminer.»

La FCEI/ASSQ est pleinement justifiée dans l’analyse des dépenses d’exploitation de juger qu’il serait plus approprié de comparer les  projections. Comparer l’année témoin au réel/budget ne donne pas une idée juste de l’augmentation des postes de dépenses. En effet, si le distributeur a dépassé les projections déposées en tarifaire, l’augmentation des dépenses demandées pour l’année témoin est moins élevée lorsque comparée au réel/budget que lorsque comparée aux projections. 

2. Référence :
C-6-5, page 10 du mémoire de FCEI/ASSQ

Extrait :
«FCEI/ASSQ recommande le rejet par la Régie des :

· Provisions pour les plans d'évaluation des emplois et l'équité salariale au montant tenu secret par le Distributeur ;
· Provisions pour aléas d'exploitation au montant de 5,6 M $.»
Demande de renseignements 2.1 :

FCEI/ASSQ peut-elle fournir des précédents (décision réglementaire ou doctrine) à l'effet qu'une provision dûment justifiée doive être rejetée par le régulateur ?

Réponse :

La FCEI/ASSQ peut mentionner le fait que SCGM a dû demander une autorisation spécifique pour établir les comptes de provision suivants :

· Provision pour auto-assurance;

· Provision pour créances majeures;

· Provision pour la 52 ème semaine de paie.

La Cour suprême de l’Oregon, dans la cause, American Can 
 a expliqué que :

«When an historic test year is used, adjustment to the test year data are made to remove abnormal events not expected to persist into the future. When a future test year is used, the data is drawn from budget figures and financial models of the utility. Abnormal events of the past are therefore excluded and all known future changes are included» Nos soulignés.

Cette notion des changements futurs connus rejoint la notion communément acceptée en régulation économique qu’une dépense doit être nécessaire, juste et raisonnable pour être approuvée. Les provisions ou réserves prises par le Distributeur ne passent pas le test : la nature, la pertinence, la nécessité voire parfois le montant ne sont pas connus. 

3. Référence :
C-6-5, page 10 du mémoire de FCEI/ASSQ

Extrait : 
« FCEI/ASSQ réitère, à l'encontre des provisions qui gonflent le budget demandé, la position qu'elle défendait dans le cadre du dossier tarifaire du Transporteur..»
Demande de renseignements 3.1 :

Veuillez confirmer que la Régie n'a pas retenu la position de FCEI/ASSQ dans sa décision D-2005-50 ?

Réponse :

La FCEI/ASSQ confirme que, dans la décision D-2005-50, la Régie ne s’est pas prononcée de façon spécifique sur cette position lorsqu’elle a réduit les charges nettes demandées par le Transporteur de 648,1 M$ à 640,9 M$.

4. Référence :
C-6-5, page 14 du mémoire de FCEI/ASSQ

Extrait : 
«FCEI/ASSQ prétend, comme nous l'avions fait dans les causes précédentes, R-3492-2003, R-3541-2004 et R-3559-2005, qu'une allocation des coûts d'approvisionnements post-patrimoniaux selon la responsabilité de la croissance de la demande tendrait vers le principe de l'utilisateur-payeur, corrigerait de façon douce l'interfinancement qui désavantage le secteur commercial au profit des autres classes tarifaires et en définitive enverrait un meilleur signal de prix à la clientèle.» (notre souligné)

Demande de renseignements 4.1 :

Comment conciliez-vous la correction de l'interfinancement que vous associez à l'approche marginale avec la balise fixée par la Régie relative à l'indice d'interfinancement de référence ?

Réponse : 

Dans un premier temps, il y a lieu de corriger la référence à la cause 3559-2005. La cause citée aurait dû être la R-3563-2005. 

Dans la décision D-2004-47du dossier R-3492-2002, Phase 2, la Régie a pris la position suivante en page 104 sur la méthodologie d’allocation des coûts d’approvisionnement post patrimoniaux :

«La Régie rappelle qu’en Phase 1, elle s’est prononcée sur certains éléments de la méthodologie de répartition des coûts, et elle a reporté le traitement d’autres sujets dans des dossiers ultérieurs. Conformément à cette optique, la Régie énumère ci-après les principaux sujets qui devront

être traités lors des prochains dossiers tarifaires :

- répartition des coûts d’approvisionnement hors patrimoniaux;

- répartition des coûts de transport du Distributeur à la suite de l’examen de l’étude de répartition des coûts de TransÉnergie;

- répartition des coûts des réseaux autonomes;

- répartition des coûts des tarifs de gestion de la consommation et de secours;

- classification entre la composante abonnement et puissance du réseau moyenne et basse tension;

- facteurs de classements.»

Par ailleurs, lorsque la Régie a procédé à la mise sur pied de la balise relative à l’indice d’interfinancement de référence, elle disait que l’interfinancement est un concept dont la réalité se modifie continuellement en fonction de l’évolution des volumes consommés par chaque catégorie tarifaire ainsi que des coûts qui y sont associés. (D-2003-93, R-3492-2002, phase 1). 

Par ailleurs dans la décision D-2005-34 (dossier R-3541-2004), la Régie indiquait qu’elle :

« considère restrictive l’interprétation que fait le Distributeur de l’article 52.2 de la Loi. Elle est d’avis que la Loi permet le recours à des méthodes de répartitions différentes pour des blocs d’approvisionnements différents, dans la mesure où ces méthodes reposent toutes sur les caractéristiques de consommation, c’est-à-dire les facteurs d’utilisation et les taux de pertes, des catégories de consommateurs. La Régie veut explorer des alternatives afin d’arriver à une solution qui respecte à la fois l’esprit et la lettre de Loi.

Une fois atteint le volume maximal de consommation patrimoniale, la Loi prévoit que c’est le gouvernement qui fixe le coût de la fourniture patrimoniale alloué à chaque catégorie de consommateurs (annexe 1 de la Loi). Pour ce qui est du volume d’électricité postpatrimoniale, la Loi mentionne que les coûts de ce dernier doivent être alloués aux différentes catégories de consommateurs selon leurs caractéristiques de consommation.

Toutefois, la Loi ne précise pas si le traitement retenu par la Régie pour la répartition de ces coûts d’approvisionnement postpatrimonial doit être identique ou différent de celui du bloc patrimonial. La Régie doit donc examiner les avantages et les inconvénients de chacune des méthodes possibles. Ultimement, la Régie doit décider quelle méthode correspond le mieux à l’esprit de la Loi, tout en satisfaisant adéquatement aux principes de causalité, d’applicabilité et de simplicité. Cependant, la Régie est d’avis que, dans le choix qu’elle doit faire, le critère de causalité doit primer sur le critère de simplicité ». (p.130-131).

Ainsi, les balises reliées à l’interfinancement établies dans ces dernières décisions ne tenaient pas compte du coût d’approvisionnement post-patrimonial. La Régie indiquait que le débat était à faire. Nous y sommes.

Référence :
C-6-5, page 21 du mémoire de FCEI/ASSQ 

Préambule :


Dans son mémoire, la FCEI/ASSQ ne s'oppose pas à l'inclusion dans la base de tarification des comptes de frais reportés qui étaient auparavant hors base. Toutefois, la position de la FCEI/ASSQ vise à réclamer un processus antérieur aux audiences (rencontre technique ou autre) qui permettent de clarifier les aspects les plus rébarbatifs de ces méthodologies.

Demande de renseignements 5.1 :

Veuillez expliquer à quelles méthodologies fait référence la FCEI/ASSQ et quels sont les aspects rébarbatifs devant être clarifiés.

Réponse :

Le style n’est pas assez spécifique. Il y aurait lieu, si cela peut faciliter la compréhension de modifier le mémoire comme suit. En lieu et place de méthodologies, il aurait fallu lire les modalités de calcul. Quant aux aspects rébarbatifs, il aurait fallu lire les aspects les plus techniques. Deux comptes de frais reportés méritent, à cet égard, une attention spéciale : celui du pass-on pour l’achat d’électricité post patrimoniale  et celui du mécanisme de nivellement des revenus de transport et de distribution pour aléas climatiques.

� American Can Co.v Lobdell, 55 Or App 451, 454-55, rev den 293 Or 190 (1982). Ces deux décisions étaient encore citées devant le PUC de l’Orégon en 2001 dans l’affaire Portland General Electric (Proposal to Restructure and Reprice in Services).





